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Échelle de priorisation  

Nous entendons par symptomatiques les personnes qui présentent un tableau clinique ou radiologique 

compatible avec la COVID-19. 

*    Voir l’Annexe Recommandations concernant les prélèvements et analyses TAAN pour la COVID-19 
dans les CHSLD (incluant les installations avec mission CHSLD) 

P1 

 
- Les patients hospitalisés symptomatiques (incluant les tests requis pour la levée d’isolement). 
- Les patients symptomatiques des unités d’hémodialyse. 
- Les patients symptomatiques à l’urgence dont l’état justifie une hospitalisation OU qui 

présentent des facteurs de risque de complications. 
- Les femmes enceintes symptomatiques au 3e trimestre. 
- Les personnes devant accompagner une femme à un accouchement, lorsque symptomatique 

à la fin de la grossesse.  
 

P2 

 
Les professionnels de la santé symptomatiques en contact direct avec les patients, incluant les 
services ambulanciers, dont le retrait causerait un bris de service (incluant les tests requis pour les 
mesures de retour au travail). 
 

P3* 

 
- Les usagers et le personnel dans des milieux d’hébergement tels que les CHSLD, les RPA et les 

RI-RTF, dès qu’un nouveau cas positif non isolé est identifié.  
- À la sortie des usagers d’un centre hospitalier qui sont dirigés vers un milieu de vie comme un 

CHSLD, RPA, RI-RTF. 
- Personnes symptomatiques habitant dans d’autres milieux à risque (ex : refuges pour 

itinérants, RI, etc.). 
- Dans des milieux de vie hébergeant des personnes âgées (plus de 70 ans) sur recommandation 

du directeur régional de santé publique.  
 

P4 
Les personnes symptomatiques vivant dans les régions éloignées, les communautés isolées et 
venant des Premières Nations/Inuit qui ont un accès limité à un hôpital. Sauf en cas d’indication 
contraire de la DSPublique, ceci inclut les régions ou secteurs placés sous cordon sanitaire.  

P5 
Les premiers répondants ou travailleurs du système de sécurité publique (ex. : policiers et 
pompiers, agents des services correctionnels) et autres travailleurs symptomatiques fournissant 
des services jugés critiques/essentiels. 

P6 
Les personnes symptomatiques de la communauté sur autorisation du directeur de santé 
publique. 



 

 

Annexe. Recommandations concernant les prélèvements et analyses TAAN pour la COVID-19 
dans les CHSLD (incluant les installations avec mission CHSLD) 
 
 

A. Recommandations concernant le personnel (incluant les bénévoles) 

• En tout temps : Tout membre du personnel qui développe des symptômes compatibles1 avec la 
COVID-19 ne devrait pas se présenter au travail, ou si déjà au travail, se retirer immédiatement et 
être testé. 

• Si un résident obtient un résultat positif pour la COVID-19 (et que le CHSLD n’a pas eu d’autres cas 
parmi les résidents ou le personnel sur cette unité fonctionnelle durant les 14 jours précédents) : 
Tous les membres du personnel, symptomatiques ou non, qui ont travaillé sur l’unité fonctionnelle 
concernée durant les 14 jours précédant le début des symptômes du cas jusqu’à son isolement 
devraient être testés. 

• Si un membre du personnel du CHSLD a un test positif pour la COVID-19 : Tout membre du 
personnel ayant eu un contact étroit (à moins de 2 mètres) et prolongé (plus de 15 minutes) avec le 
travailleur sans ÉPI durant sa période de contagiosité (48 heures précédant le début de ses 
symptômes jusqu’à son retrait) devrait être testé. 

• Lors d’éclosion confirmée2 de COVID-19 en CHSLD : Tester tous les membres du personnel, 
symptomatiques ou non, qui ont travaillé sur les unités fonctionnelles visées à l’intérieur des 14 jours 
précédant le début de symptômes des cas confirmés par laboratoire. 

• Si de nouveaux cas sont encore détectés 14 jours après la détection de l’éclosion et la mise en place 
des mesures de contrôle : contacter la DSPublique de votre région ; une stratégie de prélèvement et 
d’analyse élargie pourrait être envisagée. 

 

B. Recommandations concernant les résidents 

• À l’admission :  Les résidents, symptomatiques ou non, nouvellement admis devrait être testés dès 
que possible suivant l’admission. Un résultat négatif n'exclut pas la possibilité que le résident soit en 
période d’incubation pour la maladie, donc celui-ci devrait rester en isolement pendant 14 jours 
après son admission.  

• Avant le transfert d’un CH vers un CHSLD :   Tout patient, symptomatique ou non, transféré d’un CH 
vers un CHSLD devrait être testé au CH dans les 48 heures précédant le transfert. Le résultat du test 
devrait être communiqué au CHSLD par le CH. Le transfert n’est pas conditionnel à l’obtention 
préalable du résultat du test. Exceptionnellement, s’il est impossible de tester le patient avant le 
transfert, procéder au test à l’admission (voir paragraphe précédent). Un résultat négatif n'exclut 

 
1 Selon les données des questionnaires d’enquête auprès des cas confirmés de la région de Montréal, en date du 3 avril 
2020 (n = 2027), les symptômes de la COVID-19 par ordre de fréquence incluent : toux (73%), faiblesse généralisée (67%), 
céphalées (62%), fébrilité/frissons (57%), douleur (musculaire, thoracique, abdominale ou articulaire) (57%), fièvre (54%), 
écoulement nasal (41%), maux de gorge (40%), diarrhée (33%), dyspnée (30%), nausées ou vomissements (24%). Nos 
enquêtes ont révélé une minorité de cas dont la présentation initiale était strictement digestive (avis de l’INESSS). 
L’anosmie et l’agueusie ont également été rapportées en lien avec le COVID-19 (avis de l’INESSS). 
2 Éclosion confirmée : soit 2 cas ou plus (chez des résidents ou des membres du personnel) reliés épidémiologiquement. 

https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/COVID-19/COVID-19_Troubles-gastro-intestinaux.pdf
https://www.inesss.qc.ca/covid-19/presentations-cliniques/anosmie-perte-de-gout-obstruction-nasale-mise-a-jour-completee-01-04-2020.htmlhttps:/www.inesss.qc.ca/covid-19/presentations-cliniques/anosmie-perte-de-gout-obstruction-nasale.html


 

 

pas la possibilité que le résident soit en période d’incubation pour la maladie, donc celui-ci devrait 
rester en isolement pendant 14 jours après son admission au CHSLD.  

• S’il n’y a aucun cas de COVID-19 dans le CHSLD : Tout résident qui développe des symptômes 
compatibles avec la COVID-19 devrait être immédiatement isolé puis testé. 

• Si un résident obtient un résultat positif pour la COVID-19 (et que le CHSLD n’a pas eu d’autres cas 
parmi les résidents ou le personnel sur cette unité fonctionnelle durant les 14 jours précédents) :  

o Tout résident, symptomatique ou non, ayant partagé la chambre du cas depuis les 14 jours 
précédant le début des symptômes du cas jusqu’à son isolement devrait être testé. 

o Tout résident de la même unité fonctionnelle qui présente des symptômes compatibles avec 
la COVID-19 devrait être immédiatement isolé puis testé. 

o Tout autre résident du CHSLD, symptomatique ou non, ayant eu un contact étroit (à moins 
de 2 mètres) et prolongé (plus de 15 minutes) avec le résident depuis les 14 jours précédant 
le début des symptômes du cas jusqu’à son isolement devrait être testé. 

• Si un membre du personnel du CHSLD a un test positif pour la COVID-19 : Tous les résidents, 
symptomatiques ou non, sur les unités fonctionnelles où le membre du personnel a travaillé à 
l’intérieur des 48 heures avant le début de ses symptômes jusqu’à son retrait devraient être testés. 

• Lors d’éclosion confirmée2 de COVID-19 en CHSLD : Tester seulement les premiers 2 à 5 résidents 

qui présentent des symptômes sur chacune des unités fonctionnelles visées ; assumer que tout 

résident additionnel qui développe subséquemment des symptômes compatibles avec la COVID-19 

est infecté par le SARS-CoV-2 (et ce jusqu’à ce que l’éclosion soit terminée, soit après 28 jours après 

la détection et l’isolement du dernier cas). 

• Si de nouveaux cas sont encore détectés 14 jours après la détection de l’éclosion et la mise en 

place des mesures de contrôle : contacter la DSPublique de votre région ; une stratégie de 

prélèvements et d’analyses élargie pourrait être envisagée. 

 

C. Recommandations concernant les visiteurs qui ont été identifiés par le CHSLD (dans le but de 
rechercher une source d’infection) 

• Si un résident obtient un résultat positif pour la COVID-19 : Tous les visiteurs, symptomatiques 

ou non, ayant eu un contact étroit (à moins de 2 mètres) et prolongé (plus de 15 minutes) avec 

le résident durant les 14 jours précédant le début des symptômes du cas jusqu’à son isolement 

devraient être testés. 

• Lors d’éclosion confirmée de COVID-19 en CHSLD (soit 2 cas ou plus reliés 

épidémiologiquement à l’intérieur de 14 jours) : Tester tous les visiteurs, symptomatiques ou 

non, ayant visité les unités fonctionnelles visées à l’intérieur des 14 jours précédant le début de 

symptômes des cas confirmés par laboratoire. 

 
 


